
Une clause d'obligation de retour d'information sur les missions
confiées est-elle licite dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause d'obligation de retour d'information sur les missions confiées est licite dès l'embauche, à condition

qu'elle soit justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, proportionnée à la nature des fonctions exercées et

qu'elle respecte la vie privée et la dignité du salarié.

La clause doit être formulée de manière précise, sans instaurer un contrôle excessif ou permanent, et ne doit

pas conduire à une surveillance généralisée. Elle doit également garantir l'égalité de traitement entre salariés

occupant des fonctions similaires et respecter les règles relatives à la protection des données personnelles.

L'insertion de cette clause dans le contrat de travail dès l'embauche est donc possible, sous réserve de respecter les

principes de proportionnalité, de nécessité, de loyauté et d'information du salarié sur les modalités précises du

reporting.

Définition

Une clause d'obligation de retour d'information impose au salarié de rendre compte à l'employeur de l'exécution,

de l'avancement ou des résultats des missions qui lui sont confiées. Cette clause vise à assurer la transparence

de l'activité du salarié et à permettre à l'employeur d'exercer son pouvoir de direction et de contrôle, dans le

respect des droits fondamentaux du salarié.

Elle peut être insérée dans le contrat de travail dès l'embauche, à condition de respecter les principes de

proportionnalité, de nécessité et de loyauté, ainsi que les obligations légales relatives à la protection de la vie

privée et à la dignité du salarié.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Protection des

données

La clause est licite si elle répond à un intérêt légitime de l'employeur, est proportionnée à la nature

des fonctions exercées et ne porte pas atteinte à la vie privée ou à la dignité du salarié. Elle doit

être formulée de manière précise, sans instaurer un contrôle permanent ou excessif

Restitution

L'obligation de retour d'information ne doit pas conduire à une surveillance généralisée, ni à une

collecte systématique de données non pertinentes au regard des missions confiées. L'égalité de

traitement entre salariés occupant des fonctions similaires doit être respectée
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Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Restitution

L'insertion de la clause dans le contrat de travail doit préciser les modalités du retour d'information,

telles que la fréquence, la forme (écrite, orale, rapports, réunions), le contenu attendu et les

destinataires des informations. L'employeur doit informer le salarié, dès l'embauche, des attentes

précises en matière de reporting

Lieu

d'exécution

Il est recommandé de limiter l'obligation aux seules missions pour lesquelles un suivi est

objectivement nécessaire et de veiller à ne pas imposer une charge administrative disproportionnée.

Toute modification substantielle des modalités de retour d'information en cours de contrat nécessite

l'accord exprès du salarié

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter la portée de la clause aux missions essentielles ou à celles présentant un enjeu particulier

pour l'entreprise. La clause doit être rédigée en des termes clairs, objectifs et non ambigus, afin d'éviter toute

contestation ultérieure.

L'employeur doit veiller à ce que l'obligation de retour d'information ne soit pas utilisée comme un outil de pression

ou de sanction détournée. Il est recommandé de consulter la délégation du personnel lors de la mise en place de

telles clauses, notamment pour les postes à responsabilités ou lorsque la clause est susceptible d'avoir un impact

collectif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 du Code

du travail
reconnaît à l'employeur un pouvoir de direction et de contrôle sur l'exécution du travail

Article L.261-1 du Code

du travail
garantit la protection de la vie privée et de la dignité du salarié

Article L.414-3 du Code

du travail
impose l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable

Article L.121-6 du Code

du travail
encadre la modification des éléments essentiels du contrat de travail

Règlement (UE)

2016/679 (RGPD)

et dispositions nationales relatives à la protection des données personnelles, applicables

en cas de collecte de données dans le cadre du reporting

Droit applicable
La CNPD peut être saisie pour vérifier la conformité des traitements de données mis en

œuvre dans le cadre du reporting

Assurez-vous que la clause de retour d'information soit strictement nécessaire à l'organisation du travail, proportionnée aux missions

confiées et conforme aux principes de protection des données, afin de limiter tout risque de nullité ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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